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L’Observatoire des Mortalités et 
Alertes de l’Abeille mellifère 

(OMAA)

Réunion du comité d’experts apicoles du CNOPSAV le 10 février 2016

Genèse

Plan national de développement durable de l’apicult ure 
(PDDA) propose le renforcement de la capacité de 
surveillance et de suivi des troubles et mortalités  des 
abeilles

=> Mise en place d’un Observatoire des Mortalités e t des 
Alertes chez l’Abeille (OMAA).

Mise en œuvre 

Convention DGAl / ITSAP :

• Développement du projet : l’ITSAP-Institut de l’abeille
• Concertation technique : groupe de suivi «abeilles» 

de la plateforme d’épidémiosurveillance en santé 
animale

• Participation du ministère : 103 000 euros
• Durée : 18 mois
• Fin : Juin 2016

Objectifs généraux 

Collecter et exploiter les données de mortalité 
et de troubles des colonies d’abeilles pour 
construire un outil de surveillance 
syndromique 
=> détection de certaines dégradations de l’état 

de santé du cheptel apicole français
=> outils de phyto-pharmacovigilance
=> détection de phénomènes sanitaires 

émergents
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Objectifs spécifiques
+ Répondre aux attentes des apiculteurs pour 

objectiver à l’échelle collective les troubles de 
santé des colonies d’abeilles

+ Répondre aux attentes des pouvoirs publics :
• Dangers sanitaires de catégorie 1, mortalité 

massive aiguë, augmentations inhabituelles de 
mortalités ou d’anomalies dans le temps et/ou 
dans l’espace

+ Créer de l’expertise et des méthodes

Construction de l’OMAA en cours

Prochaine réunion du groupe de suivi 'abeilles' 
de la plateforme ESA (épidémiosurveillance en santé 

animale) le 22 février 2016 :
=> Élaboration d’un cahier des charges de la 

construction de l’OMAA
=> Élaboration d’un questionnaire à destination des 

acteurs de la surveillance pour une expression des 
besoins


